
    
 

 
 
 

 
ASSOCIATION PROFESSIONNELLE                                                                                    REPUBLIQUE DU MALI  
DES FEMMES RURALES DE GAO                                                                                           Un Peuple – Un But – Une Foi 
                  (ASPROFER)                                                                                                                                                                     
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



    
 

 
Présentation de l’ASPROFER  
L’Association professionnelle des femmes rurales de la région de Gao « ASPROFER » est 
une organisation professionnelle faitière des organisations féminines rurales. Reconnue 
suivant le récépissé numéro 006/GRG-CAB, l’ASPROFER est née de la volonté des femmes 
du monde rural à promouvoir les activités de l’Agriculture, la pêche, l’élevage et 
l’Agroforesterie.  
 
Elle est représentée dans 4 cercles ‘Gao, Bourem, Ansongo et Almoustrat) et compte 
actuellement  71 organisations féminines Adhérentes.  
 
La vision de l’Association professionnelle des femmes rurales « ASPROFER » de la région 
de Gao pour les années à venir est de devenir une structure forte, répondant aux besoins de ses 
adhérentes. 
Notre Mission : se focalise sur les points suivants : 
- la participation  active aux décisions et orientations concernant le monde rural, en donnant  

notamment leurs avis sur tous les domaines les concernant ; 
- la participation  active à la promotion des activités  (Agriculture, Elevage, Pêche, 

Foresterie) ; 
- Actions de plaidoyer lobbying  efficace auprès des acteurs stratégiques,  chambre 

d’agriculture, services techniques, projets/programmes, ONG et administration ; 
- Sensibilisation, information sur les textes. 
Nos Valeurs :  

Ø Solidarité 
Ø L’Entre-aide 
Ø L’Honnêteté 
Ø Engagement 

Nos Domaine d’activités : les domaines agricoles, pastoraux, halieutiques, sylvicoles  et 
artisanat  rural. 
Nos objectifs de développement : 

ü Sensibiliser les femmes rurales de la région à s’impliquer dans la lutte  contre  la 
pauvreté à travers la recherche des solutions d’amélioration de ses conditions de vie et 
de travail, 

ü Stimuler et favoriser au niveau  des femmes rurales l’émergence de petites et 
moyennes entreprises créées sur initiatives  individuelles  ou collectives  des femmes 
rurales dans les sens de la promotion des activités d’approvisionnement, de  
production, de transformation et de mise en marché  de leurs produits, 

ü Œuvrer pour accroitre  et  renforcer la visibilité  de toutes les catégories 
professionnelles des femmes rurales dans le processus du développement de leur 
milieu à travers leur participation intensive aux programmes et projets de 
développement  de la commune, du cercle et de la région, 

ü Susciter et soutenir toutes les actions relatives à la protection des intérêts 
professionnels des femmes rurales sur la base d’auto organisations bien structurées, 



    
 

ü Cultiver et mettre   en valeur l’esprit de sauvegarde du bien collectif et du patrimoine 
public dans leur milieu respectif 

ü Veiller à la création d’infrastructures socio-économiques, à l’acquisition 
d’équipements et de matériels communautaires nécessaires à  l’émancipation  et  au 
développement des activités des femmes rurales, 

ü Participer aux activités d’assainissement et de protection de l’environnement  
notamment à l’amélioration des conditions de logement, d’hygiène, de salubrité, de 
santé, d’accès propice à l’eau potable  des membres et à la bonne éducation physique 
et morale des enfants, 

ü Susciter des stratégies dynamiques et efficaces d’appui conseil, de formation et 
d’information des femmes rurales pour un développement socioéconomique  et 
culturel  basé  sur les valeurs humaines dignes du peuple malien et de  la Nation, 

ü Encourager les femmes rurales à créer des cadres professionnels de concertation et des  
banques de données socioéconomiques ciblées sur des activités appropriées et des 
productions labellisées. 

 
L’Association professionnelle des femmes rurales (ASPROFER) de la région de Gao est 
organisée comme il suit : 

ü L’Assemble Générale des membres 
ü Le Bureau Exécutif 
ü Le Comité de Surveillance  

 
Le Bureau exécutif est appuyé par un secrétariat pour les initiatives et les mises en œuvre des 
activités 
 
L’organigramme représentatif de la structure de l’ASPROFER se présente comme il suit.  
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Tous ces organes  fonctionnent de façon timide à travers la tenue de leurs instances et la 
réalisation des activités qui leurs sont confiées.  
Malgré certaines difficultés de mobilité dues à l’insécurité et au problème de communication, 
l’organisation enregistre une participation dynamique de ses membres   actifs à ses activités.  
L’Association professionnelle des femmes rurales « ASPROFER » de la région de Gao  ne 
dispose pas de  manuel de procédures de gestion administrative et financiè0re.  
En termes de partenariat, actuellement, notre organisation était  partenaire du DDRG, 
l’administration à travers ses services techniques, la chambre d’Agriculture, Mercy corps, 
Save  The CHILDREN, CARITAS, GRAIP  TASSAGHT, GIZ, SNV, CICR, ACTED. 
Aujourd’hui seul le DDR est notre Partenaire Potentiel 
Suivant la vision de notre organisation, notre action porte sur le renforcement des capacités 
techniques des organisations membres afin  de devenir une structure forte, répondant aux 
besoins de ses adhérentes. 
 C’est ainsi que nous travaillons au renforcement des capacités des organisations du monde 
rural et en particulier l’Association professionnelle des femmes rurales de la région de Gao. 
En général, ce domaine constitue un créneau porteur d’emploi et contribue très largement à 
l’économie locale de la Région. 
 
Les principales activités de l’Association professionnelle des femmes rurales de la région de 
Gao « ASPROFER » pour ses organisations membres consistent entre autre : 

Ø Renforcement du dispositif d’appui fonctionnel des  organisations membres et de 
l’ASPROFER ; 

Ø Appuis en équipements et intrants aux quatre activités du secteur rural ; 
Ø Appuis à l’amélioration des capacités techniques de production, de conservation, de 

transformation des produits et de gestion des activités ; 
Appuis à la faisabilité et à la diffusion de la loi 052 
 Ce qui constitue un domaine d’intervention vaste qu’elle mène en partenariat et/ou en 
complémentarité avec de nombreux autres acteurs et d’autres organisations spécialisées 
dans les domaines d’activités particuliers de ses membres et les services techniques de 
l’état qui ont pour mission le développement de nos différents domaines. 
C’est dans le but de rendre plus performantes nos actions de développement de nos  
membres qu’un plan stratégique est en cours d’élaboration pour définir nos orientations 
stratégiques en harmonie avec notre engagement vis-à-vis des partenaires. 
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